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Question de la CGT. 
 
 



Le pères de famille ouvrent-ils droit au jour d’enfant malade? 

 Direction:  

Le congé mère de famille code 039 pourra être pris par les salariés hommes ayant un 
enfant à charge. Selon de texte rh 31-105. 

 Ils devront  fournir un certificat médical.  
Pour les gardes alternées il faudra donner: un certificat médical ainsi qu’une 
déclaration sur l'honneur attestant qu’ils ont  la garde de l’enfant la semaine en 
question. 

Pour les pères en couple, ils n’ouvrent pas droit à ce congé. 

CGT : A l’époque où de plus en plus d’hommes participent au tâches familiales, 

on ne peut pas dire que les entreprises soient au TOP sur l’éga-pro, la femme 

devant de ce fait assumer la contrainte de garder son enfant.  

 



  
BULLETIN D'ADHESION 
NOM :..................................…......... Prénom : ........................…………. 
 Adresse :.......................................…………...............................……………….. 
   Je souhaite adhérer à la section C.G.T. d'E.D.F. - G.D.F. 
   Je souhaite rencontrer un délégué C.G.T., afin de débattre des différents sujets. 
 SIGNATURE : Fait à ..................…….  le : ...…........... 
  

Les collègues CGT qui vous ont défendu 
  

• Richard DHIVERS   TIC Lons le saunier  richard.dhivers@erdf-grdf.fr 

• J.C JACOTTOT  TIC Besançon            Jean-christophe.jacottot@ erdf-grdf.fr 

• Corinne RIQUET  Montbéliard  corinne.riquet@erdf-grdf.fr 

• Guy LEITNER  TIC Sélestat  guy.leitner@erdf-grdf.fr 

• Denis FILLINGER  CPC Mulhouse  denis.fillinger@erdf-grdf.fr 

• Stéphane WALTER  Etat Major Mulhouse  stephane-a.walter@erdf-grdf.fr 

• Frédéric AUBRY  Tic Besançon   frederic.aubry@erdf-grdf.fr 

• Arnaud GIROLIMETTO  TIC Montbéliard  arnaud.girolimetto@erdf-grdf.fr 

 

La prochaine réunion DP aura lieu le 07 JANVIER 2016 à 
À ILLZACH. 


